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Corrigé	du	sujet	d'examen	-	Bac	Pro	CIEL	-	E2	-	SSIHT

(Sécurité	des	installations)	-	Session	2022

Correction	de	l'épreuve	E2	-	Bac	Pro	Systèmes	Numériques

(SSIHT)

Diplôme	:	Baccalauréat	Professionnel

Matière	:	Systèmes	Numériques

Session	:	2022

Durée	:	4	heures

Coefficient	:	5

Correction	des	exercices

Exercice	1	:	Analyse	des	normes	sur	les	E.R.P

Dans	 cet	 exercice,	 il	 était	 question	 d'analyser	 le	 tableau	 de	 classification	 des	 Établissements	 Recevant	 du

Public	(E.R.P.)	et	de	déterminer	le	type	d'alarme	requis	en	fonction	de	l'effectif	du	public.

Question	1

Énoncé	 :	 Déterminer	 quel	 type	 d'alarme	 est	 requis	 pour	 un	 établissement	 de	 type	 X	 (musée)	 avec	 une

capacité	de	plus	de	3000	personnes.

Pour	cela,	on	se	réfère	à	la	ligne	correspondante	dans	le	tableau	des	E.R.P.	où	il	est	spécifié	que:

Pour	un	effectif	de	plus	de	3000	personnes,	les	normes	indiquent	qu'il	faut	installer	une	alarme	de

type	1	ou	2a.

Alarme	requise	:	type	1	ou	2a.

Question	2

Énoncé	:	Quel	type	d'alarme	est	requis	pour	un	établissement	N	(restaurant)	avec	800	personnes	?

Selon	le	tableau	:

Pour	un	établissement	restaurant	avec	301	à	700	personnes,	le	type	d’alarme	requis	est	4

(normalisation	standard).

Alarme	requise	:	type	4.

Exercice	2	:	Implantation	des	déclencheurs	manuels

Ce	second	exercice	se	concentrait	sur	les	règles	d'implantation	des	déclencheurs	manuels	d'alarme	incendie.

Question	1

Énoncé	:	Indiquez	les	conditions	d'implantation	des	déclencheurs	manuels.

Les	règles	stipulent	que	:

Les	déclencheurs	doivent	être	placés	à	proximité	des	sorties,	à	hauteur	de	1,30	mètre	du	sol.



Ils	ne	doivent	pas	être	dissimulés	et	ne	doivent	pas	dépasser	10	cm	de	saillie.

Ils	doivent	être	accessibles	en	permanence.

Conditions	d'implantation	:	à	1,30	mètre,	à	proximité	des	sorties,	accès	permanent,	saillie	maximale	de

10	cm.

Exercice	3	:	Analyse	technique	du	BAAS	Pr	Planète

Ce	dernier	exercice	exigeait	une	compréhension	approfondie	de	la	fiche	technique	des	équipements	BAAS	Pr

Planète.

Question	1

Énoncé	:	Quelles	sont	les	caractéristiques	fonctionnelles	du	BAAS	Pr	Planète	?

Les	caractéristiques	fonctionnelles	incluent	:

Capacité	à	interagir	avec	les	systèmes	de	sécurité.

Technologie	de	détection	avancée.

Interopérabilité	avec	d'autres	équipements	de	sécurité.

Caractéristiques	:	interconnexion	avec	systèmes	de	sécurité,	détection	avancée,	interopérabilité.

Conseils	méthodologiques

Utilisez	toujours	les	annexes	en	vous	référant	à	la	numérotation	pour	éviter	les	erreurs	de

consultation.

Vérifiez	attentivement	les	conditions	d’implantation	et	de	sécurité	avant	de	répondre	aux

questions.

Ne	négligez	pas	les	détails	techniques	qui	peuvent	influencer	le	choix	des	certifications	de

sécurité.

Temps	de	gestion	:	Répartissez	équitablement	votre	temps	entre	les	différentes	questions,	et	ne

restez	pas	bloqué	sur	une	seule	question.

Revisez	vos	réponses	avant	la	fin	de	l'épreuve	pour	corriger	d'éventuelles	erreurs	ou	oublis.

Cette	 correction	 vise	 à	 permettre	 aux	 candidats	 de	 se	 familiariser	 avec	 le	 format	 des	 réponses	 attendues,

ainsi	que	de	comprendre	les	méthodes	de	raisonnement	appliquées	lors	des	analyses	techniques.
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